
Figure 1 : Illustration des limites du projet 

Note explicative : Le scénario de référence représente les sources, les puits et les réservoirs de GES 
(SPR) présents en l’absence du projet admissible à la délivrance de crédits compensatoires. Le scénario 
de projet représente les SPR présents lors de la réalisation du projet. Tous ces SPR ne font pas 
nécessairement partie du projet admissible à la délivrance de crédits compensatoires; seuls les SPR dans 
les limites du projet doivent être considérés. 




